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LE CONSEIL,

L’an deux mil cinq, le vingt deux avril à vingt heures, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze avril deux mil cinq, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire.

Etaient présents : M. CAILLET 1er Maire-adjoint, Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. BLANC, BOUTIFFARD, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, MARTIN SAINT LEON, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, M. SEMOUN, Mme AESCHLIMANN, 
M. DAUPHIN, Mme MOURGET, Maire-adjoints ; Mmes PENET, PERRIN, MORDACQ, BERTHOLET, FOURNIER, SOLAL, MM. MARGUERIE, CHAUDE, NAMIN, Mme POURBAGHER, M. LE GAC, Mme RATTIER, MM. BARBERI, LAGARDE, COIFFARD, Conseillers Municipaux Délégués ; MM. BERARD DE MALAVAS, PIETRASANTA, RICHARD, Mmes CLAIREAUX, LENOIR,                     MM. DANLOS, CASARI, ZAOUI, PERNOD, Conseillers Municipaux.

Avaient donné mandat : M. DECHENOIX, M.A. à M. AESCHLIMANN, Député-Maire ; M. DELAGE, M.A. à M. CAILLET, 1er M.A. ; M. TESSIER, M.A. à Mme PENET, C.M.D. ; Mme MOUNIER, C.M.D. à Mme RAUSCHER, M.A. ; M. ALONSO, C.M. à  M. BARBERI, C.M.D. ; Mme PREVITALI, C.M. à M. MARTIN SAINT LEON, M.A. ; M. BABE, C.M. à M. BERARD DE MALAVAS, C.M. ; M. MASSOL, C.M. à  

M. PERNOD, C.M.

Absent : M. CHAZOULE, Conseiller Municipal.

*

*        *
Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint, Monsieur LE GAC, est désigné en qualité de Secrétaire de Séance.
*

*        *
LE CONSEIL,
- 
APPROUVE par un vote l’ordre du jour de cette séance, suite à la demande adressée par fax, par Monsieur MASSOL, demandant le report de cette séance du Conseil Municipal.

*

*        *
LE CONSEIL,
· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Générale de Coordination « Aménagement et Urbanisme – Intercommunalité – Politique de la Ville – Développement Economique » et « AFFAIRES GENERALES (FINANCES - MARCHES PUBLICS – RESSOURCES HUMAINES – GESTION DES SERVICES PUBLICS), réunie le lundi 18 avril 2005.
Rapporteur : Madame MORDACQ
URBANISME

LE CONSEIL,
- 
APPROUVE le dossier de la révision simplifiée du POS, pour la création d’un nouveau quartier mixte sur les terrains Unilever.
- 
APPROUVE le dossier de réalisation de la ZAC Asnières Bords de Seine, sur ces mêmes terrains, ainsi que le programme des équipements publics.
- 
SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur le principe de lancer une consultation en vue de la conclusion et de la signature d’une convention d’aménagement pour l’opération ZAC Asnières Bords de Seine,

et 
- 
DECIDE que la Commission chargée de la sélection des offres et du choix de l’offre retenue, sera la Commission d’appel d’offres.
*

*        *
LE CONSEIL,
- 
AUTORISE le Député-Maire à solliciter des subventions, auprès du Conseil Général des Hauts de Seine, pour réaliser des études portant sur la mise en place opérationnelle du projet sur le renouvellement urbain des quartiers Nord, à l’échelle de la Zone Urbaine Sensible.
*

*        *

LE CONSEIL,
- 
MODIFIE, suite à une erreur matérielle, l’article 1er de la délibération en date du          31 mars 2005 portant acquisition de la propriété 21 rue Duchesnay à Asnières-sur-Seine, en fixant cette acquisition au prix net de 668 800 €  (six cent soixante huit mille huit cent euros).

*

*        *
MARCHES PUBLICS
LE CONSEIL,
- 
AUTORISE le Député Maire à signer deux avenants suite à des reprises d’activités :

. 
le premier concerne la société GALLOZZI, intervenant dans l’opération du Château d’Asnières, reprise par la Société CORMIER BATIMENT, suite à une liquidation judiciaire, 
.
le second la Société CS-COM, titulaire de marchés relatifs à l’entretien des installations d’alarmes dans les propriétés communales et de vidéosurveillance urbaine, suite à son absorption par la Société ISS Energie.
RESSOURCES HUMAINES
LE CONSEIL,
- 
DECIDE DE SOUMETTRE à Monsieur le Préfet des Hauts de Seine le surclassement de la population de la ville d’Asnières-sur-Seine, en application de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, ce qui conduira à arrêter la population à 92 378 habitants compte tenu d’une population de 16 064 habitants classés en Zone Urbaine Sensible.
*

*        *

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

Entend les réponses données aux questions posées par les Conseillers Municipaux concernant :
· l’octroi d’une salle de réunions pour l’association « Agir contre le Chômage »,
· l’évolution de la situation de la police municipale,

· l’évolution de la situation d’un Maire-Adjoint,
La Séance est levée à vingt deux heures.
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